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Avant-Propos européen 

Le présent document (EN 590:2013/FprA1:2016) a été élaboré par le Comité Technique 
CEN/TC 19 “Carburants et combustibles gazeux et liquides, lubrifiants et produits connexes, 
d'origine pétrolière, synthétique et biologique”, dont le secrétariat est tenu par NEN. 

Ce document est actuellement soumis à la Procédure d’Acceptation Unique. 

Ce document a  été préparé initialement dans le cadre d'un mandat confié au CEN par la 
Commission Européenne et l'Association Européenne de Libre-Echange [5]. Outre d'autres 
normes, il est destiné à être complémentaire des mesures réglementaires contenues dans 
diverses Directives de l'UE. 

La liste suivante présente les changements techniques significatifs entre cet amendement et 
l'édition précédente : 

— prise en compte des exigences de l’amendement 2014/77/EU [12] ; 

— suppression des références à la limite réglementaire de 6 mg/l MMT, obsolète 
depuis 2014 et alignement du sous-article spécifique sur les autres spécifications du 
carburant ; 

— ajout de la version révisée de l'EN 12662 et de la spécification révisée des EMAG,  
EN 14214:2012+A1:2014 ; 

— reformulation plus précise concernant l'autorisation d'autres (bio)composants ; 

 — référence aux rapports techniques du CEN récemment développés sur les essais 
d'opérabilité à froid et les problèmes de filtrabilité à froid ; 

— ajout de l'EN 16715 comme troisième méthode d'essai possible pour déterminer 
l'indice de cétane dérivé (ICD) ; 

— adaptation de la spécification sur le pouvoir lubrifiant, faisant suite à la récente 
révision de la méthode d'essai HFRR, suivant laquelle il n'est plus approprié de se référer au 
"diamètre corrigé de la marque d'usure (wsd 1.4) à 60 °C étant donné que le facteur de 
correction d'humidité a été supprimé ; 

— actualisation sur les normes de méthodes d’essai révisées ; 

— ajout d’une référence au travail du CEN/TC 441 concernant le marquage des 
pompes conforme aux exigences établies  par la nouvelle Directive 2014/94/EU [11]. 
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